
 

 

  

Ottawa, le 10 août 2012 AVIS DES DOUANES 12-023 
 
 

Procédures intérimaires – Manifeste 

électronique et A49 Document de 

déclaration et de mainlevée de 

l’industrie automobile 

1. Cet avis est destiné aux transporteurs qui 

utilisent le formulaire A49 Document de déclaration 

et de mainlevée de l’industrie automobile pour la 

mainlevée dans le mode routier.  

2. En date d’aujourd’hui, les transporteurs qui 

utilisent le formulaire A49 pour la déclaration et la 

mainlevée des marchandises admissibles et qui auront 

transmis à l’Agence des services frontaliers (ASFC) 

l’information sur le moyen de transport et le fret 

électroniquement (Manifeste électronique) devront 

suivre la procédure ci-dessous lors de la présentation 

des documents à la frontière : 

a) La feuille maîtresse du Manifeste électronique 

doit être soumise avec le formulaire A49. 

b) Conformément aux procédures en vigueur, le 

transporteur doit soumettre une copie du 

formulaire A49. 

c) La feuille maîtresse du Manifeste 

électronique doit avoir un code à barres lisible 

pour le Numéro de référence du moyen de 

transport (NRMT) ou le Numéro de contrôle du 

fret (NCF). 

d) Le NCF doit être clairement inscrit sur le 

formulaire A49, soit à la zone 8 « Carrier code – 

Code du transporteur » ou dans une autre zone du 

formulaire. 

e) Un formulaire A49 peut avoir plusieurs NCF 

et pour ces expéditions, tous les NCF doivent être 

inscrits sur le formulaire.  

f) Au besoin, les NCF peuvent être inscrit au 

verso du formulaire A49. 

g) Tous les NCF transmis électroniquement pour 

le Manifeste électronique doivent être inscrit sur le 

formulaire A49. 

h) Les transporteurs peuvent utiliser le numéro 

du Système d’examen avant l’arrivée (SEA) 

comme un NCF si ce numéro a été utilisé pour 

soumettre l’information sur le fret pour le 

Manifeste électronique.  

i) Les transporteurs sont encouragés à soumettre 

le formulaire A49 avec le NCF sous forme d’un 

code à barres. Le NCF écrit à la main ne sera 

accepté que si le NCF est lisible.  

j) La feuille maîtresse du Manifeste électronique 

ainsi que le formulaire A49 seront estampillés par 

l’agent des services frontaliers. La feuille 

maîtresse sera remise au conducteur. 

k) Le formulaire A49 sera conservé par l’agent 

des services frontaliers pour le traitement ultérieur 

du fret par les importateurs du secteur automobile. 

3. Cette procédure a été mise en œuvre afin d’éviter 

la procédure de retraçage. La documentation pour les 

marchandises qui n’est pas conforme avec cette 

procédure sera refusée par l’ASFC et retournée au 

conducteur. 

4. Toutes les questions concernant le présent avis 

peuvent être dirigées aux Programmes des 

importations.  
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